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Qùi:dfend pour un tems limité, l'exportation des Bleds, Pois, Avoines, Bifcuits, Fleurs~ et Farines page
quelconques, ainfi que des Bêtes à corne, et par ce moien réduit le haut prix aLIuel du Bled et des Fa-
ries.--(Expirée.) 50;

Qii délgne les-perfonnes qui feront reputées Forejal!ers ou Exaaeurs de Denrées, Regraticrs et Mono-
polcurs, dans cet te Province, et qui établit des punitions contre ceux qui feront tels.-(Expirée.) 52-

Qui établit les Honoraires.-(Expirée.) Ibid,

Qui régle tous les particuliers qui tiendront des Chevaux et Voitures dle louage, pour la commodité des
voiageurs, vulgairement app-ll'es et connis fous le nom de Maitres (le Poe.-(en rorce)-(Continuée
par plulieurs Ordonnances et Ades amendés et rendu perpétuels par Stat. Prov. 35. GEO. Il!.
Cap. 7. f. i.) Ibid.

Qi change, fixe et établit l'age de majorité.-(en force.) 56,

Pour la furet' de la Liberté du Sujet dans la Province de Québec, et pour empeche·r les Emprifonne-erts
hors de cette Proýince.-(en force.)-(Vide Stat. Prov. 34. GEo. I11. Cap. 6. J. 3 7 .j

Pour continuer encore une Ordonnance paffée le vingt-neuvieme jour de Mars, dansla dix-feptieme année
du Rè gne de fa Majeéê, intitulé e, I Ordonnance qui régle les Milices de la Prvince de Québec, et qui les
" rend d'une plus grande utilité, pur la confervation tfureté d'icelle.-(L xpirée.) 70.

Qui règle les formes de procéder dans les Cours Civiles de Judicature, et qui établit les procés par Jurés
dans les affaires de commerce, et d'injures perfonelles qui doivent être compenfees en dommages, en
la Province de QU E BE'.-(en force. 72.

Concernant les Arpenteurs, et la mefure des Terres.-(en force.) 90.

Qui concerne les Avocats, Procureurs, Solliciteurs et les Notaires, et qui rend plus aifé le recouvrement
des Revenus de fa Nlajefié.-(en force.)-(Amendée par l'ordon. 27. GEO. IlI. Cap. I I.) 96.

Qui accorde un pouvoir et jurifdiEion civils limités, aux Juges à Paix de fa Majeflé dans les parties
éloignées de cette Pfovince.-(R:appellée par Stat. Prov• 34. GEO. 1I1. Cap. 6. Sec. 38.) ro4

Qu défend l'exportation de Farine non marchande,. ainfi que le faux Tare fur les Quarts de Farine et
.e Bifcit.-(en force.) Ibid

Qui continue une Ordonnance paffée le neuvieme jour de Mars, dans la vingtieme année du règne de'fa -

Majeflé, intitulée, " Ordonnance qui établit les bonoraires."-(Expirée.) og.

Qui continue une Ordonnance paffée le vingt.troiiéme jour d'Avril dans la dix-feptieme année du règne
de fa Majeíté, intitulée, ." Ordonnance qui autorife les ConmilTaires de Paix à.régler la Police dahs
les Villes de Québec et de Montréal pour un terns.lirité."-(Expirée.)

Qui continue une Ordonnance pafTée le vinct neuvi eme Jour de Mars, dans la dix-feptiefne année du
règne de fa Majefté, intitulée, " Ordornance qui régle les Milices dans la Province de Qiuébec et qui
" les rend d'une plus grande utilité puui la confervation et fureté d'icelle.-(Expirée.) Ibid.

Qui continue une Ordonnance pafée le neuvieme jour de Mars-dans la vingtieme année du rg'ne de fa
Majenlé, intitulée, ." Ordonance qui établit les Honoraires."-(Expirée.) I

Qui continue une Ordonance paflée le neuvieme jour de MVars dans la vingtierne année du règne de fa
Majelié, intitulée, " Ordonuance qui régle tous le :rticuliers qui tiendront des Chevaux et voitures-
"- delouage, pour la comodité des volageurs, .vulguirement appellés et connusdtous le nom de Maitres
" de Pofte."--(Expirée.) IbiJ

Qui régle les formes de procéder, dans'de certains cas, en la Cour du Banc du. Roi,, et qui dânne aufujet
le bénéfice d'apel de fortes améndes.-(en force.)-(Vide- Stat. Prov. 34. GEO. III- Cap. 6.

Qui régle plus folidement les milices de cette Province, et qui les rend d'une plus -grande utilité pour la.
confervation et fureté*d'icellè. -(Rappellée par Stat. Prov. 34.. GEO. III. Cap. 4. Sec. 3; )

Iurloger les troupes, dans'certaines occaSions, chez les habitans des campagnes; et qui pouroitauxtÎrá.-
p.) rts d es effets du gouvernement.-(en, force.)--(Etendurà la Milice, lorfqu'eleef incorporée, par

Stat. Prov. 34i GEO, III. Cap. 4. Scc. 30.)


